
Province de
HAINAUT

Arrondissement
Administratif Chimay, le 6 décembre 2007.
de THUIN

VILLE DE CHIMAY

Tél.: 060/ 21.27.27
Fax: 060/ 21.17.06

A R R E T E D E P O L I C E
________________________

Le Bourgmestre,

Considérant que la Ville de CHIMAY est chargée d'effectuer des travaux d'abattage
d’arbres, à la rue Bois de Virelles à 6460 Virelles durant la semaine du 10 au 14 décembre 2007.

Vu la loi sur la circulation routière;

A R R E T E :

Art. 1 – La circulation des véhicules se fera de manière alternée dans la rue Bois de Virelles à
Virelles, pendant la semaine du 10 au 14 décembre 2007.

Art. 2 - La signalisation routière sera apposée par les soins de la ville.

Art. 3 - Les contrevenants aux dispositions du présent règlement seront punis des peines de police.

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié conformément au voeu de l'article 112 de la Loi communale.

Le Bourgmestre,


